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ÇA NE PREND PAS ! 
Sur certains sujets, il n'y a pas de mensonges négligeables et 

ce n'est pas une besogne vaine de les dénoncer partout où ils 
tentent de repousser. Il importe beaucoup au contraire de les 
arracher comme on fait des mauvaises herbes dans une terre où 
l'on veut préparer de saines et bonnes moissons. 

Or, il existe un journal où se sont réfugiés, comme sur un 
radeau dans la tempête, quelques anciens députés du parti qui 
qui s'était donné pour enseigne ces quatre lettres S.FJ.O. qui 
resteront tristement célèbres dans notre histoire ! 

Timidement d'abord, puis avec une audace grandissante, il a 
entrepris une besogne ae tromperie qu'on ne peut pas laisser 
passer. Avec une effronterie papelarde, il ne s'attarde pas à 
excuser le parti socialiste, à plaider l'erreur de bonne foi, à expli-
quer comment et pourquoi il s'est trompé. Non. Mais qu'il ne s'est 
pas trompé, qu'il s'est montré clairvoyant et honnête, que d'ail-
leurs il n'a pas été ce que des méchants l'accusent d'avoir été, 
qu'il n'a pas fait ce que des calomniateurs l'accusent d'avoir fait ! 

Si on l'écoute, le parti socialiste S.F.I.O. a toujours été patriote 
avant tout ! Toujours il a voulu la Défense Nationale ! Jamais 
il n'a essayé de détourner le prolétariat du devoir national pour 
l'embaucher au service de l'Internationale !... Ce sont les abomi-
nables communistes qui ont commis ces crimes !... Mais lui, 
allons donc ! Quelle calomnie ! 

Vous voyez le plaidoyer ! A quoi, pour le prendre d'abord par 
la fin, on doit tout de suite répondre : vous faites bien les dégoû-
tés aujourd'hui ! Mais ces communistes dont les crimes vous 
indignent à présent, vous en aviez pourtant fait vos alliés. Vous 
aviez passé avec eux un pacte d'action politique ! Pacte et front 
commun ! Vous étiez du même syndicat électoral. Vous avez voté 
et fait voter pour eux ! Gmce à quoi, ces criminels, ces traîtres à 
la patrie sont arrivés, en 1936, au nombre de 75 au Parlement, 
pour former avec vous la majorité qui dirigea le pays ! Vous 
saviez, dites-vous aujourd'hui, ce qu'ils étaient et pourtant à ces 
agents de l'étranger, à ces ennemis de la France, vous avez fait 
présider la Chambre et vous avez offert deux fois d'entrer au 
ministère avec vous, de gouverner la France avec vous ! 

Ne prenez donc pas vos airs de vierge offensée qui ramasse ses 
jupons après l'attentat ! Les méfaits des communistes n'effacent 
pas les vôtres, ils s'y ajoutent. Vous vous rassembliez parce que 
vous vous ressembliez. Au pudibond rédacteur qui affirme au-
jourd'hui le patriotisme vigilant et presque le nationalisme du 
parti S.F.I.O., nous sommes tentés de demander s'il se paye 
notre tête ! Suppose-t-il que nous tombons de la Lune, que nous 
n'avons rien vu, rien entendu et rien compris ! 

Le temps et l'espace nous manquent dans un article de journal 
— décidément il faudra écrire un livre là dessus — pour faire 
l'histoire du parti socialiste en France depuis 50 ans. Mais la 
preuve que son but fut d' « internationaliser » le prolétariat en 
le persuadant qu'il n'avait d'autre patrie que sa « classe », cette 
preuve éclate à tous les yeux dans les emblèmes qu'il avait lui-
même choisis pour se distinguer de tous les autres partis. 

Il sont trois. Son titre d'abord. Ce nom qu'il s'était donné : 
S.F.I.O. ! Quatre mots qui ravalaient la France à n'être que la 
SECTION FRANÇAISE DE L'INTERNATIONALE OUVRIERE. 
N'est-ce pas clair ? N'est-ce pas le socialisme lui-même qui se 
désignait ainsi comme un corps installé en France, campé en 
France pour y servir l'Internationale ? 

Son drapeau ensuite ! Ce n'est pas celui de tous les Français 
qu'il avait pris ! Rejeté, renié, le drapeau tricolore ! C'est celui 
des sans-patrie, le drapeau rouge, qui précédait ses cortèges et 
flottait sur ss réunions ! 

Enfin, son chant ! L'hymne odieux et bête qui faisait « table 
rase du passé », qui exaltait la Révolution universelle, qui reniait 
la patrie et qui donnait aux soldats de chez nous l'ordre suivant : 
« Crosse en l'air et rompez les rangs ! »... Belle manière, n'est-
ce pas, de préparer les citoyens à défendre la France /... 

Est-il besoin d'insister ? Encore une fois ce n'est pas sur des 
hommes que nous nous acharnons, mais sur des doctrines. Cel-
les-là, il ne faut pas les laisser s'introduire dans la maison nou-
velle. Les pécheurs y sont admis, mais pas avec leurs péchés. 

Emile LAPORTE. 

L'ENSEIGNEMENT 
DE L'EXPOSITION 

La jolie Exposition « Meubles et 
bouquets », qui se prolongera jus-
qu'au dimanche 8 février, constitue 
un bel ensemble réalisé au nom de la 
Société des Arts en Quercy par MM. 
Pujol et Ducrot. Ceux-ci ont vu leurs 
efforts grandement secondés par les 
collectionneurs qui ont si aimable-
ment consenti à prêter les beaux meu-
bles réunis dans la salle de la Pré-
fecture pour le plaisir de tous. 

Et aussi pour renseignement des 
jeunes. Ce furent d'abord les grandes 
élèves de l'Ecole ménagère ù qui M. 
Ducrot fît une causerie ; puis les 
grands élèves du lycée et avec eux les 
futurs instituteurs sous la conduite 
de M. Pujol. 

A tous on fit suivre, avec les spéci-
mens ainsi groupés, l'évolution du 
mobilier, l'inlluence des mœurs sur 
l'ameublement, l'habileté des arti-
sans, la probité d'exécution. 

On leur montra l'influence italienne 
sur les meubles Renaissance ; l'am-
pleur des formes dans le style Louis 
XIII qui sont encore un peu dures et 
qui commencent à s'animer et a s'as-
souplir un peu sous Louis XIV. Les 
lignes sont encore sévères, bien que 
les pieds des meubles perdent leur rai-
deur, que les façades des commodes 
commencent à prendre du galbe et que 
les sculptures soient moins sobres. 
Mais nous n'en sommes pas encore au 
règne de la femme. 

Celui-ci va s'affirmer dans le mo-
bilier Louis XV où tout est fait pour 
le goût féminin. Grâce, élégance, 

finesse ! C'est le plus beau moment 
de l'art français. 

Avec le style Louis XVI, commence 
à se manifester un reiour à l'antique 
qui s'accentue sous l'Empire. La Res-
tauration y . apporte un peu de sou-
plesse. La période 1900 fait un grand 
effort vers un style neuf, mais qui 
tombe vite dans le mauvais goût, ma-
niéré sans grâce. Vers 1925 quelques 
décorateurs font des meubles précieux 
que l'on copie par des reproductions 
à la machine... Et rien ne se fait à 
présent que de mécanique et de plat. 

On souhaite non pas le retour à des 
formes passées, mais l'évolution vers 
un art créateur de formes nouvelles 
s'intégrant dans la tradition fran-
çaise. 

Telles sont, très sèchement résu-
mées, quelques-unes des leçons qu'a 
permis de donner cette Exposition où 
l'on a réussi à constituer des ensem-
bles harmonieux de formes et de cou-
leurs. 

Les tableaux en petit nombre, pla 
cés à la hauteur des yeux en pan-
neaux équilibrés sur un fond uni ont 
permis de constater ira accord tout à 
lait inattendu entre les belles choses 
anciennes et la peinture moderne. 

Cette Exposition est donc un beau 
départ pour la jeune « Société des 
Arts en Quercy » et par conséquent 
un encouragement à continuer, par de 
nouvelles manifestations, l'œuvre 
qu'elle a si bien commencée. 
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CHRONIQUE DU LOT 
LA CULTURE FAMILIALE 

DES LÉGUMES 

ARTISANAT RURAL 
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offrant le plus grand confort possible. 
Les sièges, assez vastes et rembour-

rés, peuvent s'incliner au gré du pas-
sager, Le parquet est recouvert d'un 
tapis, qui donne une impression d'élé-
gance et, en même temps, étouffe le 
bi;uit et les vibrations. Comme la lé-
gèreté est indispensable, ces tapis sont 
constitués par du caoutchouc recou-
vert d'une étoffe mince. Les décora-
tions, d'ailleurs sobres, de la cabine 
font appel aux matières plastiques. 

Pour réduire le bruit, on a muni le 
moteur d'un échappement à peu près 
silencieux, revêtu les parois de maté-
riaux insonores et absorbant les vi-
brations. 

Actuellement, les cabines sont 
chauffées et ventilées, de sorte que la 
température reste sensiblement cons-
tante. La ventilation générale est 
complétée par de petits ventilateurs 
individuels. De même, l'éclairage de 

Au théâtre de Cahors. 
L'autre soir', au théâtre de Cahors, 

nous avons eu un plaisir qu'on goû-
te rarement, celui d'entendre sonner 
et résonner cette prose de Molière si 
drue, si savoureuse, si pleine de suc 
et de vie dite par une compagnie 
d'artistes qui méritent tous les com-
pliments. Ils ont présenté, mis en 
scène et joué la farce-divertissement 
« méslée de musique » du Malade 
Imaginaire avec un entrain et une 
verve, une vérité et une fantaisie qui 
nous restituaient l'œuvre dans toutt 
sa verdeur première. 

Autour de l'immense fauteuil du 
malade, occupant comme un trône le 
centre de la maison et de la pièce, en-
touré de tous les attributs de la mé-
decine moliéresque se jouaient et se 
déroulaient les scènes tantôt burles-
ques et tantôt tristement lisibles de 
l'œuvre où la satire emprunte succes-
sivement tous les accents et tous les 
tons ! 

Tandis qce se débattait au second 
acte la grande discussion sur la mé-
decine entre le « malade » et son 
frère dont le détail s'était estompé 
dans mon souvenir, j'étais frappé 
comme par une nouveauté de la for-
ce et de l'audace de la satire qui, par 
beaucoup de traits, a si peu vieilli. Il 
n'y aurait pas tant de choses à chan-
ger, après 300 ans, pour la mettre au 
tiain du jour et quand Molière fait 
dire par son porte-parole que la vraie 
défense de l'organisme c'est la Nature 
qui l'a ordonné eu mettant dans notre 
corps ce qu'il faut pour le protéger, 
il n'est pas si loin de certaines théo-
ries actuelles et modernes. 

Cette compagnie d'artistes, qui amè-
ne avec elle jusqu'à son orchestre, a 
déployé un talent qui faisait circuler 
la vie et l'amère gaité clans l'œuvre et 
qui lui ont valu de nombreuse* sal-
ves d'applaudissement au cours de la 
représentation et à la fin une longue 
acclamation de bravos, en justes re-
merciements. 

Les « Paquebots volants ». 
Le vaste territoire des Etats-Unis a 

favorisé le développement des lignes 
d'aviation. Les compagnies s'efforcent, 
du reste, d'attirer la cliemtèl» »n lui 

Le charron de mon village, Louis 
Bouchet, est toujours le premier à 
me saluer quand j'arrive dans ce cher 
coin du Quercy où je suis née. Sa 
maison est ma première halte avant 
de m'engager dans le chemin creux où 
les buissons d'aubépine noire dres-
sent en cette saison leurs branches 
dénudées et hérissées. 

Ce vendredi 23 janvier, le soleil 
inonde la campagne, et je trouve 
Louis en combinaison bleue, la hache 
en main, son torse élancé ployé sur 
un tronçon de bois aux reflets humi-
des et moirés. Je m'extasie sur la 
beauté de ce bois d'ormeau aux tons 
d'acajou, et la conversation s'engage 
sur le métier de charron et de car-
rossier. Je demande à visiter l'atelier, 
royaume du bois où voisinent le chê-
ne, l'accacia, l'ormeau, le frêne..., où 
.'on marche sur la sciure blonde, sur 
les copaux bouclés et souples, fleurant 
bon la forêt sylvestre, dans une pous-
sière de bois que le soleil dore aujour-
d'hui. Louis caresse d'une main 
experte des moyeux de roues, alignés 
sur un tronc, œuvre qu'il a ciselée et 
polie de ses doigts au ciseau à bois. 
\ oici l'établi couvert d'outils lui-
sants, rabots, planes, ciseaux, et le 
charriot de la scie à ruban fonction-
nant avec un moteur à essence (trop 
peu alimenté hélas !) et qui débite le 

bois en planches, le chantourne, car 
le charron ne travaille jamais dans le 
fli du bois ; il le découpe pour faire 
ia jante de la roue, il taille dans le 
madrier pour réaliser les courbes, 
nombreuses dans la carrosserie. Voici 
le rouleau à couteau tournant à qua-
tre mille tours, la mortaiseuse, appa-
reil diviseur pour placer les rayons. 

J'aperçois une enclume et j'ap-
prends ainsi que Louis Bouchet est 
aussi forgeron ; il me désigne la re-
iouleuse pour le fer îhauffé à blanc 
qui se reserre autour de la roue. Je 
découvre vraiment l'utilité de cette 
existence d'artisan rural. De cet ate 
lier peuvent sortir d'élégantes voitu-
res pour le cheval, mais aussi et sur 
tout les charrettes bleues aux gran 
des roues que tireront lentement les 
bœufs fauves, et su# lesquelles on 
,-hargera le foin odorant, ou les ger-
bes de blé lourdes de. grains, qui re-
.omberont en panache... 

Et mon grand ami Claude, le fils du 
jharron, garçon do douze ans solide et 
musclé, au joli regard bleu, me confie 
dans un beau sourire qu'il sera ébé 
niste... Il manie déjà adroitement les 
outils paternels, et l'amour des ma-
chines et du bois lui promet un bel 
avenir avec ce beau métier. 

Lise QUEBCY. 
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INFORMATIONS 

cabine est étudié pour éviter 
i'éblouissement et chaque passager 
dispose d'une lampe particulière qui 
:ie gêne pas ses voisins. 

Enfin, les « paquebots volants » 
possèdent un buffet-bar, où l'on con-
serve froids ou chauds les aliments 
préparés avant le départ, et un cabi-
net de toilette confortable. 

Ajoutons que les pilotes de ligne 
sont priés par les compagnies de voler 
aussi régulièrement que possible, sans 
fantaisie qui risque de compromettre 
le confort des voyageurs. 

Coquetterie et vanité. 
En Amérique, les femmes voya-

gent moins por la voie des airs que 
les hommes. La raison C'est que 
les passagères doivent passer sur la 
balance avant de pénétrer dans 
l'avion — cruelle humiliation pour 
celles qui pèsent quelques onces de 
plus que le poids idéal ! Où la co-
quetterie et la vanité vont-elles se ni-
cher ! 

Mais bien des Françaises qui trou-
veraient puérile cette surprenante 
« pudeur » des représentantes amé-
ricaines du beau sexe, n'étaient peut-
être pas moins ridicules, naguère, 
quand elles s'imposaient, pour mai-
grir, des « régimes de choc » expo-
sés en grand détail dans les revues de 
beauté d'avant-guerre. Et aujourd'hui 
que les fourrures et le cuir sont hors 
de prix — et, pour ce dernier, très 
rare — ne les voit-on pas se prome-
ner avec des sacs à main garnis de 
fourrure, maintenus sur l'épaule par 
une longue courroie de cuir dont l'ef-
fet le plus sûr est... d» rap»r les 
maatoavx 

La guerre sur le front oriental 
Communiqué allemand : 
Notre artillerie a pris efficacement 

sous le feu de ses pièces des usines 
d'importance militaire à Leningrad. 

Du 21 au 30 janvier, l'aviation so-
viétique a perdu 164 appareils, dont 
94 abattus en combats aériens, 13 par 
la D.C.A., le reste a été détruit au sol. 
Pendant la même période, 33 avions 
allemands ont été portés manquants 
sur le front oriental. 

Communiqué soviétique : 
Dans les divers secteurs du front 

de Leningrad, les Allemands ont per-
du 1.700 soldats et officiers. Nous 
avons fait des prisonniers. 

Au cours de la nuit du 1er au 2 fé-
vrier, nos troupes ont poursuivi d'ac-
tivés opérations contre l'ennemi. Dans 

n secteur du front central, une unité 
soviétique a repris 20 localités au 
cours de la journée du 31 janvier, 
tandis qu'une autre unité en libérait 
3 dans un secteur voisin. 

Le revenu national 
des Etats-Unis 

On mande de Washington que les 
experts économiques officiels estiment 
que le total des revenus américains 
s'est élevé en 1941 à 92.200 millions 
de dollars contre 76 milliards environ 
en 1940 et 84 milliards en 1929, an-
née qui marqua le début de la crise 
économique mondiale. 

Les pertes de l'aviation 
britannique 

Le communiqué allemand du 1" fé-
vrier signale : 

L'aviation anglaise a perdu, du 21 
•ui 30 janvier, 38 appareils, dont 15 
en Méditerranée et en Afrique du 
Nord. Pendant la même période 
avions allemands ont été perdus au 
cours de la lutte contre la Grande-
Bretagne. 

En Malaisie 
La radio japonaise annonce qu'au 

cours des opérations qui ont précédé 
l'occupation de Johore-Bahrou, les 
forces japonaises ont fait huit mille 
prisonniers. Cinq mille cadavres au-
raient été abandonnés par les Anglais 
sur le terrain. 

En dernière heure, on annonce 
qu'un duel d'artillerie s'est déclanché 
au-dessus du détroit de Johore, mar-
quant ainsi le début de la bataille de 
SiagapWur. 

EH PEU DE MOTS... 
— Au cours de la journée de ven 

dredi et de la nuit de vendredi à sa-
medi, de nombreuses avalanches ont 
causé d'importants dégâts en Suisse et 
provoqué la mort de 11 personnes. 

— Pour infraction au décret portant 
dissolution des organisations commu-
nistes, le tribunal militaire de la 
12» division a condamné par défaut 
3 individus à des peines allant de 
20 ans de travaux forcés aux travaux 
forcés à perpétuité. 

.— La retraite des vieux travailleurs 
a été attribuée, récemment, à son 
millionième bénéficiaire. A cette oc-
casion, le Maréchal Pétain a adressé à 
M. René Belin une lettre de remercie-
ments pour l'œuvre réalisée dans un 
véritable esprit social. 

— La presse du Danemark annonce 
que le Parlement danois est obligé 
d'interrompre sa session en raison du 
froid. La plupart des routes sont blo 
quées et les députés ne peuvent se 
rendre à Copenhague pour assister 
aux séances. 

— Un ancien mécanicien du Creusot 
vient d'inventer un moteur dont la 
singularité est qu'il fonctionne sans 
carburant. Il compte présenter, en 
avril, un moteur type « marine » 
tournant à 1.200 tours à la minute. 

— On annonce la mort de M. Albert 
Cahuet, directeur littéraire à I' « Illus-
tration », collaborateur de plusieurs 
grands magazines et quotidiens et no-
tamment du « Journal ». 

— Au tirage du Crédit National 
5 % 1920, le numéro 701.404 gagne un 
million de francs ; le numéro 2.455.402 
gagne 500.000 francs ; les numéros 
5.550.313 et 7.346.946 gagnent 200.000 
francs. 

— Un arrêté publié au « Journal 
Officiel » porte dissolution du Conseil 
municipal de Brest, hostile à l'œuvre 
de rénovation nationale. 

— M. Juan-Antonio Rias est élu 
président du Chili, -ar 257.980 voix. 
Son concurrent, le général Ibanez, a 
obtenu 202.035 voix. 

— Les services du recrutement des 
Etats-bnis annoncent que 13 millions 
d'hommes de 18 à 19; ans et de 45 à 
64 ans inclus seront recensés au 
cours des mois d'avril et de mai. 

Tout chef de famille a le devoir 
d'assurer, tout au moins en partie, la 
production des légumes nécessaires à 
son foyer. 

Si ce devoir ne présente pas de dif-
ficultés spéciales dans les communes 
rurales, la loi du 31 octobre 1941 sur 
es « Jardins ouvriers » la rend pos-
sible dans les villes, puisqu'elle pré-
voit la création d'une société de 
« Jardins ouvriers » et l'affectation 
de jardin à tout chef de famille qui 
n'en a pas ou qui n'en cultive qu'une 
surface insuffisante. 

La réduction des transports nous 
empêche de recevoir au printemps les 
apports de légumes d'Algérie, des Py-
rénées-Orientales et du Vaucluse : ces 
difficultés sont éprouvées par la ville 
de Toulouse : les jardiniers profes-
sionnels peuvent ainsi être tenus 
d'expédier une fraction importante de 
leurs légumes vers cette grosse agglo-
mération. 

Il faut donc que chaque chef de fa-
mille fasse l'effort nécessaire et con-
tribue à augmenter la production des 
légumes dont le besoin se fait d'au-
tant plus sentir que les rations des 
autres denrées ne sont pas trop abon-
dantes. 

Dans las villes de Cahors, Gourdon, 
Figeac, Souillac, St-Céré et Gramat, il 
sera constitué des sociétés de « Jar-
lins ouvriers ». 

Pour l'affiliation, soit en qualité de 
membre titulaire ou de membre ad-
joint, il y a lieu de se faire inscrire 
auprès de l'une des personnes sui-
vantes suivant les localités : 

— MM. les maires de Souillac, St-
Céré et Gramat. 

— M. Boudet, 101, boulevard Gam-
betta à Cahors. 

— M. Monzat. instituteur à Gour-
don. 

—- M. Laneau, 3, avenue de Paris à 
Figeac, ou M. le capitaine Alri'cq, 
1, route de Lissac à Figeac. 

Les demandes doivent indiquer la 
composition de la famille, la surface 
el la sînation des « Jardins fami-
liaux » qu'ils cultivent déjà, soit com-
me propriétaires, soit comme loca-
taires. 

 - ■ 

CONSOMMATION DU VIN 
De la Préfecture : 

Les tickets de la feuille de denrées 
diverses admis en échange des rations 
de vin pendant les deux premières, 
décades de février prochain sont les 
suivants : 

Du IV au 10 février, DX. — Du 
11 au 20, DZ. 

Pour les travailleurs de force les 
tickets indiqués ci-dessus devront être 
accompagnés de ceux de la feuille spé-
ciale désignés ci-après : 

Du au 10 février, VII. — Du 11 
au 20, VIII. 

SECOURS A DES FAMILLES 
NECESSITEUSES 

Sur la proposition de M. le Préfet, 
M. l'Amiral Darlan a accordé à l'oc-
casion du jour de l'an, des secours à 
31 familles nécessiteuses du départe-
ment. 

Le total des sommes réparties entre 
ces familles est de 40.000 francs. 

Etude d'huissier 
Par décret ministériel, en date du 

24 janvier 1942, M. Taule, est nommé 
huissier du tribunal de première ins-
tance de Gourdon (Lot), en remplace-
ment de M. Ouvert, décédé. 

i Les Sports j 
>*•......................«..................»»* 
DISTRICT QUERCY-ROUERGUE 

Arbitres désignés 
Matches du 1" février 1942. — 

Biars c. Bretenoux : M. Poujade ; Le 
Gua c. Cransac : M. Batut ; Gramat 
c. Puy-PEvêque : M. Rottambourg ; 
Le Gua (II) c. Cransac (II) : M. Ma-
zars ; Douelle c. Prayssac : M. Mai-
sonneuve ; St-Cyprien c. Duravel : 
M. Borredon ; Martel c. Quatre-Rou-
tes : M. Leydet ; Laval-de-Cère c. Vay-
rac: M. Robert; Montbazens c. Viviez: 
M. Herales ; Bouillac c. Combes : M. 
Bessières. 

Match du 18 janvier remis au 15 fé-
vrier. — Cransac c. Biars : M. Batut. 

En match comptant pour la pre-
mière place à Cajarc : Capdenac c. 
\ îllefranche-de-Rouergue: M. Contios. 

A NOS LECTEURS 
ET CORRESPONDANTS 

Nos correspondants permanents 
ou occasionnels sont priés de noter 
que leurs correspondances doivent 
nous parvenir, pour paraître 
le MERCREDI 

le mardi matin, dernier délai, 
et le SAMEDI 

le vendredi matin, dernier délai. 
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PLANTEURS DE TABAC 

Tué par la chute d'un arbre 
Mardi, M. Daniel Mazet, âgé de 31 

ans, propriétaire à Saint-Paul-de-Vern 
près de Saint-Céré abattait un châtai-
gnier, aidé par son père. 

Tout à coup, l'arbre tomba, mais du 
côté opposé a celui qu'on envisageait 
et malheureusement une branche at-
teignit à la tempe droite M. Daniel 
Mazet qui fut projeté violemment sur 
le sol. Il avait été tué sur le coup. 

La bicyclette a dérapé 
M. Labouchèze qui suivait à bicy-

clette la route de Cahors-Villefranche, 
a dérapé, par suite du verglas et a été 
projeté contre un talus, près d'Arcam-
bal. 

Il a reçu des contusions à un bras 
et la bicyclette a été endommagée. 

miiiiiiiiiimiiiiimiiiiiiiiiiiiiiimiiiimiii 

TARIF DES ABONNEMENTS 
Lot et Départements limitrophes 
1 AN 62 » 
G MOIS 34 » 

Autres Départements 
1 AN 66 » 
6 MOIS 36 » 
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Dix corps expéditionnaires 
américains sont en route 

Le président Roosevelt a déclaré, au 
cours de sa conférence de presse, que 
8 ou 10 corps expéditionnaires amé-
ricains étaient en route ou sur le 
point de partir. Ils représenteront les 
Etats-Unis, dit-il, sur presque tous les 
théâtres de la guerre. 

On a beaucoup spéculé sur les rai-
sons qui ont déterminé l'envoi d'un 
corps expéditionnaire en Irlande. 

« Il n'est pas possible de donner 
de précision à cet égard, a ajouté le 
président, mais on peut dire que cette 
expédition est trop importante pour 
n'avoir qu'un caractère symbolique. » 

LES SECRETAIRES DE MAIRIE 
La session, pour l'année 1942, de 

l'examen d'aptitude à l'emploi de se-
crétaire de mairie, vient d'être fixée 
aux jeudi 26 et vendredi 27 février 
1942. . 

La clôture des inscriptions aura 
lieu le 19 février 1942. 

11 est rappelé qu'aux ternies du dé-
cret du 21 janvier 1941, nu! ne peut 
être nommé à l'emploi de secrétaire 
de mairie, s'il n'a satisfait aux épreu-
ves d'un examen d'aptitude. Les se-
crétaires de mairie qui auraient été 
nommés à titre provisoire depuis la 
dernière session de mars 1941 sont te-
nus de passer cet examen. 

S'adresser, pour tous les détails, au 
secrétariat général de la Préfecture, 
qui fera parvenir aux intéressés les 
conditions d'admissibilité et le règle-
ment de l'épreuve. 

ORGANISATION CORPORATIVE 
PAYSANNE 

En vue d'organiser des Syndicats 
corporatifs agricoles, conformément à 
la loi du 2 décembre 1940, M. Miquel, 
délégué régional, accompagné de M. 
Rigal, Commissaire à la propagande, 
.visitera jUaiaucka révrier-lei-ian»-. 
mîmes suivantes : Ma'xou, à 10 heures, 
FrancoulèS à 12 heures, Mechmont-
de-Guerre à 15 h. 30, Gigouzac à 18 h. 
dissement de Figeac. 

Le même jour M.M. Lampie et Pa-
ramelle, Commissaires à ia propagan-
de assiteront à des réunions organisées 
dans plusieurs communes de l'arrr.n-
dissement de Figeoc. 

Tous les agriculteurs des régions in-
téressées, ont le plus :;.-:uid intérêt à 
assister à ces séances, et à se faire 
inscrire en qualité de membres actifs 
du Syndicat agricole local. — Le délé-
gué régional : A. MIQUEL. 

ECLAIRAGE DES MAGASINS 
La Préfecture communique : 
Aux ternies d'une instruction minis-

térielle du 15 janvier 1942, les kios-
ques à journaux sont autorisés à uti-
liser le courant électrique pour l'éclai-
rage nécessaire à la vente jusqu'à 
18 h. 30. 

D'autre part, les magasins déposi-
taires de journaux sont, en plus de 
l'autorisation accordée précédemment 
leur permettant d'utiliser le courant 
électrique avant 10 heures, autorisés 
à utiliser également le courant élec 
trique pour l'éclairage réduit néces-
saire à la vente de ces journaux pen 
dant une heure après l'arrivage de 
ceux-ci lorsque cet arrivage a lieu 
après 17 heures. 

Deux jambons ont été saisis 
Vendredi, avenue Martin-Malvy, à 

Souillac, deux inspecteurs des fraudes 
rencontrèrent un homme portant un 
paquet qui fut ouvert sur leur de-
mande. 

Il contenait deux jambons qui ont 
été saisis et livrés au Ravitaillement 
Général, et procès-verbal a été dressé 
au propriétaire pour transport de 
viande sans autorisation. 

Livraison des tiges de tabac 
Le Directeur des Tabacs du Lot et 

de VAvegron communique ce qui suit: 

Les planteurs autorisés à cultiver la 
variété Paraguay ont déjà été avertis 
qu'ils devront cette année livrer à 
l'Administration la partie supérieure 
des tiges de tabac, rognée à 40 centi-
mètres du sommet, une fois la dessic-
cation de ces tiges terminée. Ces tiges 
seront payées au planteur à raison de 
0 fr. 15 l'une, ce qui constitue pour 
lui une recette substantielle, de l'or-
dre de 5.000 francs à l'hectare. 

L'Administration a prescrit que ces 
tiges devraient dès maintenant être 
fendues en deux parties dans le sens 
de la longueur afin que la moelle 
puisse se dessécher rapidement. Le 
meilleur procédé pour la dessiccation 
des tiges tout en évitant leur décom-
position est d'en constituer, dans le 
grenier même qui a servi de séchoir 
à tabac, de petits tas par couches en-
trecroisées, placées à même le plan-
cher et d'environ 40 cm. de hauteur. 
On réalise une économie de main-
d'œuvre à édifier en tas au fur à me-
sure que l'on fend les tiges en deux 
parties. 

Nous avons vu certains cultivateurs 
soigneux retourner les tas d'un seul 
tour de main, ce qui accélère grande-
ment le séchage. 

A partir de mars prochain, les de-
rai;Jtjge,vs£c.tK's .seront '•înhpllée<■• _'icus. 
le moule à tabac ordinaire, sous liens 
d'osier, en tête-bêche, exactement 
comme s'il s'agissait de manoques de 
tabac en feuilles et en ayant soin de 
les compter en vue du payement. 

Leur réception et payement aura 
lieu dans certaines gares et aux dates 
qui seront portées à la connaissance 
de MM. les planteurs. 

PRIX DES NOIX 
La Préfecture communique : 
En raison des circonstances atmos-

phériques défavorables, empêchant les 
transports de noix, M., le Préfet régio-
nal a décidé de reculer au 31 janvier 
et au 28 février 1942, les dates de 
baisse de prix prévues par l'arrêté ré-
gional du 5 janvier 1942. 

 ——— 
Bonne chasse 

Au cours d'une partie de chasse sur 
les confins des forêts de l'Albradc, 
commune de Lugagnac, deux jeunes 
sangliers ont été abattus, ainsi qu'un 
renard, dans les bois de Trégoux. 

On annonce qu'une battue aura lieu 
prochainement dans ces parages, sous 
les auspices du « Rallye Négraval ». 
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AUCUN IMPOT 
Les revenus des Bons du 

Trésor jouissent d'un remarqua-
ble privilège : ils ne supportent 
aucun impôt. 

Ni impôt cédulaire, ni impôt 
général sur le revenu, ni droit 
de transmission. 

Ils n'ont même pas à être 
compris dans la déclaration an-
nuellement adressée au Contrô-
leur des Contributions directes. 
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On rte joue pas 
aVee le Feu 

Cigare au bec, trois banquiers amé-
ricains examinent une carte murale 
tendue entre deux coffres-forts : la 
carte de la Russie. Ils y cherchent les 
petites localités que cite la radio de 
Moscou sur un ton de triomphe. Pour-
tant, il ne s'agit que de la réoccsUpa-
tion — et à quel prix - — d'une mi-
nime partie des vastes étendues du 
vaste territoire soviétique conquises 
par les Allemands et leurs alliés. 

— Allons ! soupire le premier ban-
quier, tout n'est pas encore perdu, 

— Sans doute, mais pour qui '? de-
mande le second. 

— Pour le « business voyons ! 
répond le troisième. 

Ft tous trois d'éclater de rire. Mais 
voici (ju'un contradicteur survient : 
un industriel français qui a beaucoup 
voyagé et beaucoup retenu. 

— Ainsi, leur dit-il, vous vous ima-
ginez que les Soviets se battent poul-
ie maintien de votre détestable systè-
me capitaliste dans le inonde ? Illu-
sion ! Il suffit, en effet, d'un peu de 
mémoire et d'un brin de réflexion 
pour mesurer à sa juste valeur une 
alliance soviétique. 

« L'alliance soviétique apporte fa-
talement aux pays qui la sollicitent, 
un redoutable élément de décomposi-

tion sociale. L'exemple de la Franco 
es4 là pour le prouver : nous avons été 
le premier pays d'Europe à contracter 
des engagements d'ordre militaire 
avec la Russie soviétique. Nous 
l'avons fait pour notre sécurité — du 
moins le croyions-nous. Pratiquement 
qu'y avons-nous gagné '? Non seule-
ment aucun secours extérieur ne nous 
est venu des Soviets, mais encore l'ac-
tion paralysante du communisme à 
l'intérieur a précipité notre défaite. 
Notre leçon ne vous suffit donc pas ? 

« Vous îles allés, vous aussi, à ce 
marcîié de dupés qu'est l'alliance so-
viétique. Et, déjà, vous commencez à 
noter chez Vous la recrudescence au-
tomatique de l'action communiste. Je 
le sais bien : vous avez songé à livrer, 
le moment venu, l'Eflrope à l'ogre 
bolchevique, avec l'espoir qu'il s'en 
satisferait. Calcul cynique et mauvais 
calcul. Car, devant l'Europe dressée 
peur lui barrer' la route, le monstre 
du bolchevisme, battu hier en Espa-
gne, aujourd'hui forcé dans son re-
oaifej ne compte plus maintenant, 
pour trouver un nouveau champ d'ac 
tion, que sur-la crédulité des démoer.i 
lies anglo-saxonnes. Vous saurez tôt 
ou tard, Messieurs, ce qu'il en coûte 
de jouer avec le feu. 

Les trois banquiers américains en 
ont laissé s'éteindre leurs cigares. 



CAHORS 
LES SCOUTS DE FRANCE 

Belle séance, samedi, au théâtre, 
devant un grand public amical aux 
artistes et enthousiaste pour la belle 
œuvre qu'ils accomplissent de si bon 
cœur et de si bonne humeur. 

Un orchestre, que conduit avec sa 
maîtrise coutumière M. Barreau, ou-
vre la représentation que continue la 
première meute de louveteaux, la-
quelle se fait applaudir dans une sé 
rio do danses et de scènes : Mahomet 
(danse nègre), La Philibert (danse), 
Au Clair de la Lune et Ma famille à 
Paris. —■ La deuxième meute lui suc-
cède avec un égal succès dans le Chat 
botté, Rigodon, Menuet de Rameau, 
où le jeune Henri Nouyrit, 11 ans, 
qui a de qui tenir, fait applaudir les 
promesses de son talent de violoniste, 
et enfin le Réveil au camp. 

La séance continue par une scénette 
de Léon Chancerel, les Irascibles, par-
faitement jouée par Etienne Cuquel 
Ch. Belliol et J. de Brauer. 

La seconde partie du programme se 
compose de deux petites pièces 
D'abord l'Impromptu du Médecin, pe-
tite satire amusante, où Etienne 
Cuquel et Charles Belliol déploient 
beaucoup de verve et d'esprit. Puis la 
Farce des moutons (imitée de la célè-
bre « Farce de Pathelin ») où les 
jeunes Jacques Gagnayre, de Brauer, 
Claude Bardin, Etienne Cuquel et Jae 
ques Pébeyre font assaut de talent. 

Après un « feu de camp » par les 
troupes de Cahors, cette soirée si bien 
composée et si bien réussie s'achève 
par un Chœur final accompagné par 
l'orchestre. C'est le distingué profes-
seur, Mlle Muratet, dont on sait le 
talent de pianiste, qui remplit pen-
dant toute la soirée le rôle délicat 
d'accompagnement. Il n'est que juste 
de féliciter pour l'organisation et la 
composition de cette jolie soirée, 
M. Ayrolle, commissaire de district 
M. Labrousse, président des Amis des 
Scouts, et les cheftaines qui assumè-
rent la" tâche d'apprendre leurs rôles 
et de diriger les jeunes Louveteaux. 

Sigpalons aussi qu'au cours de 
l'entr'acte eut lieu une vente aux en-
chères à l'américaine très animée et 
aussi très productive puisqu'une seule 
paire de poulets monta à 600 francs. 

C'est une -Marseillaise entonnée à 
plein cœur et à pleine voix par les 
Scouts et par le public qui acheva 
cette belle soirée organisée, cela va de 
soi, au profit du Secours National à 
qui nous sommes sûrs qu'elle aura 
rapporté un bon profit. 

A LA PREFECTURE 
M. René Dijoud, le nouveau secré-

taire général de la Préfecture du Lot, 
a pris ses fonctions lundi 2 février. 

Au moment où il prend possession 
de son poste, nous renouvelons notre 
souhait de bienvenue au nouveau se-
crétaire général. 

Association amicale des anciens 
élèves du Lycée Gambetta 

Nous apprenons avec une vive peine 
le deuil cruel qui vient de frapper 
notre camarade Roger Soulié, sous-
économe du Lycée, le si actif, et 
dévoué trésorier de l'Association. Son 
père est décédé subitement dimanche 
matin à son domicile de Nadaillac-le-
Rouge. Nous prions M. Soulié et toute 
sa famille de croire à toute notre 
sympathie et d'agréer les sentiments 
de condoléances les plus amicaux. 

SECOURS NATIONAL 

Le 
Distribution de farines 
Secours national communique : 

Syndicat des garçons coiffeurs 
Les ouvrières et ouvriers coiffeurs 

de Cahors sont invités à la réunion 
qui aura lieu le jeudi 5 février à 
20 h. 30, Chambre des métiers. Pré-
sence indispensable. — Le Bureau. 
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SI VOUS AVEZ LE GOUT 
du travail soigné, 

de la vie au grand air, 
du voyage, 

SI VOUS NE CRAIGNEZ PAS 
l'effort, le risque 

SI VOUS VOULEZ 
contribuer au relèvement de la Patrie 

engagez-vous dans l'Armée de l'Air 
Pour tous renseignements, s'adres-

ser à la Gendarmerie. 
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Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de Mme veuve Cabarrot, décédée 
à l'âge de 78 ans. Mme Cabarrot était 
bien connue et estimée dans notre 
ville. A ses obsèques qui ont été célé-
brées dimanche à 15 h. 45, assistait 
une foule nombreuse qui a témoigné 
à la famille de vives sympathies. 

Nous adressons à Mme Bénard, née 
Cabarrot, à M. le capitaine Bénard, à 
tous les parents nos bien sincères con-
doléances. 

Contributions indirectes 
Nous apprenons avec plaisir que 

notre excellent compatriote M. Ray-
mond Chapou, vérificateur des Contri-
butions indirectes à Cahors, est nom-
mé receveur à Eymoutiers (Haute-
Vienne). Nous adressons nos félicita-
tions au nouveau receveur qui, tout 
récemment, est rentré • de captivité. 

Accidents du travail 
En mettant une voiture en route à 

la manivelle, M. Antoine Malezin, 
chauffeur, a reçu de fortes contu-
sions. 12 jours d'incapacité de travail. 

Sur un chantier de la gare, M. Mau-
rice Lucy, mécanicien, glissa sur une 
planche et se fit au pied gauche des 
contusions qui nécessiteront 10 jours 
de repos. 

En mettant une voiture sur cales 
au parc d'autos de Lacapelle, M. Del-
pech, mécanicien, a été frappé d'une 
rupture musculaire. 11 jours d'inca-
pacité de travail. 
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PALAIS DES FETES 
Mardi 3, mercredi 4, jeudi 5, same-

di 7 février en soirée à 21 heures, 
dimanche 8, matinée à 15 heures, soi-
rée à 21 heures. Les Productions 
Alfred Rode présentent Madeleine So-
logne, José Noguéro, Marguerite Mo-
rénô et Jean Galland dans 

LE DANUBE BLEU 
Mise en scène de E. E. Reinert et 

Alfred Rode et son célèbre orchestre 
tzigane. 

Avec un bon complément. 
Aetualitês françaises. 
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EDEN 
Mercredi 4, jeudi 5, samedi 7 et 

dimanche 8 février 1942, en soirée à 
21 heures, jeudi et dimanche matinée 
à 15 heures. 

Le Secours national, 54, rue Emile 
Zcla à Cahors, va procéder à une dis-
tr bution de farines qui intéresse : 

— les enfants de 6 mois à 3 ans, 
— les femmes enceintes, 
— les mères allaitant. 
Les personnes appartenant à ces 

catégories sont priées de venir se faire 
inscrire dès maintenant, au Secours 
national, le matin de 9 heures à 12 h. 
munies de leur carte d'alimentation 
et pour celles qui la possèdent, de la 
carte de lait du Secours national. 

Cette distribution se fera contre 
prélèvement du ticket 7 de la carte 
d'alimentation pour les femmes et du 
ticket lettre E de la feuille de tickets 
enfants. 

Service de la chaussure 
Le public est informé que la distri-

bution des bons de chaussures a com-
mencé le lundi 2 février 1942. 

Toutes les demandes de spéciales 
et d'espadrilles étant accordées, il ne 
sera publié de listes que pour les 
chaussures de fatigue, de. fantaisie et 
pour les sabots. 

Du 2 février au 10, distribution des 
chaussures spéciales, espadrilles et 
sabots. 

Du 11 février au 19, distribution 
des chaussures de fatigue et fantaisie. 

Tout bon non retiré le 19 au soir 
sera annulé. 

Association Amicale Nationale 
des Anciens du 17e Train 

Les Anciens du 17e Train sont ins-
tamment invités à s'inscrire à l'Asso-
ciation Amicale Nationale dont les 
buts principaux sont de maintenir en-
tre ses membres les traditions d'hon-
neur et de discipline, de valeur morale 
et de sens du devoir qui ont été tou-
jours de règle aux 17" et 18" Train. 

Conserver par tous les moyens à sa 
disposition les liens de camaraderie 
nés au cours des deux campagnes. 

Venir en aide à ceux de ses mem 
bres qui sont en difficultés matérielle 
ou morale. 

Adressez vos adhésions à la Section 
de Cahors : M. Talou, 13, rue du Ma 
réchal-Foch, Cahors. —> Siège social 
37, rue Sainte-Famille, Toulouse. 

Trouvailles 
Il a été trouvé : 
Une somme d'argent par M. Itard 

un petit phare par M. Pechmèze ; un 
porte-billets avec argent par M. Che-
vallier ; un cadenas par M. Lalaurie ; 
une somme d'argent par M. Cros ; un 
cadenas par M. Courdès ; une paire de 
sabots par M. Gallas ; un casque moto 
par M. Prieur ; un sac à main par 
Mme Dremond ; un portemonnaie 
avec argent par M. Maurel ; un canard 
par M. Zègre ; un portefeuille par 
M. Louis Gorse ; un portemonnaie par 
.Mlle Amman ; un gant par Mme Fo-
rés ; un gant par M. Cunonet ; une 
paire de gants par M. Mallefort ; une 
montre par M. Durand ; un porte-
monnaie contenant une carte de visite 
par M. Jean Lalande ; un portemon-
naie contenant une carte de pain de 
février et plusieurs objets par M. An-
dré Bach ; un portefeuille contenant 
une somme de 800 à 1.000 francs en 
billets de 100 francs par Mme Delfau. 

Les réclamer au Commissariat de 
police. 

Qui l'a trouvé ? 
Il a été perdu dimanche 18 janvier 

un collet de skunks de la rue de la 
Halle à la rue Wilson. 

La personne qui l'a trouvé est priée 
de le rapporter chez Mine Bonriavt, 
place Galdemar ou au commissariat. 
Bonne récompense. 

ARRONDISSEMENT 
 DE 

L= CAH ORS = 
Cazals 

A la Légion. — Nous apprenons 
avec plaisir que la section des légion-
naires anciens combattants a, dans 
sa dernière réunion, nommé président 
d'honneur M. l'Intendant général Ma-
zars. 

Cet officier général a fait comme 
capitaine d'infanterie la guerre de 
1914, au cours de laquelle il a été 
grièvement blessé. Il a fait la guerre 
de 1939-1940 comme directeur de l'In-
tendance de la 3e région. 

Nous adressons à M. l'Intendant 
général Mazars nos très vives félici-
tations. 

Duravel 
Nécrologie. — Deux décès sont ve-

nus cette semaine endeuiller la com-
mune. C'est d'abord Mlle Adeline 
Pompidou, qui a succombé en quel-
ques jours à une congestion pulmo-
naire, à l'âge de 70 ans. 

A Mme Vvc Austruy. sa sœur, à M 
et Mme Rollès et leur fils Charles, ses 
neveux, nous offrons nos vives condo-
éances. 

M. Marion Jean-Claude, résidant à 
Duravel, depuis 1938, est mort subite-
ment dans la nuit du 29 janvier. C'est 
le matin que sa veuve a constaté son 
décès : il était âgé de 79 ans. 

Qu'elle trouve ici l'expression de 
nos condoléances attristées, ainsi que 
Mlle Jeanne Marion, Mme et M. Mour-
rain de Paris ; Mme et M. Boussain-
gaux ex-propriétaires du domaine de 
Lacroze, filles et gendres du défunt. 

Limogne 
Trouvé mort. -— Dans l'après-midi 

de vendredi le nommé Castelnau Léon 
a été trouvé mort sur son lit dans la 
maison qu'il habitait seul dans un 
mas de notre commune. 

D'après l'enquête de la gendarme-
rie et les constatations médicales de 
M. le Dr Ouvrieu de Limogne, Castel 
nau aurait succombé à une mort na 

ARRONDISSEMENT 

F g G Ë A C 
Figeac 

Carnet blanc. — Samedi 31 janvier 
a été célébré le mariage de notre 
sympathique compatriote M. Gaston 
Despoux, employé des contributions 
indirectes avec la gracieuse Mlle Lu-
cienne Lionnel, de Capdenac. Aux jeu-
nes époux nos meilleurs vœux de 
bonheur et toutes nos félicitations. 

Funérailles de l'Annamite Wieng-
liau. — Des obsèques solennelles ont 
été faites, lundi 26 janvier à Wicng-
Bau, décédé de maladie à l'hospice de 
Figeac. M. le sous-préfet s'était fait 
représenter ainsi que la municipalité. 

Etaient aussi présents, M. Pradier, 
délégué à la jeunesse, le capitaine 
Alriq, le personnel administratif de 
l'hôpital et M. Duval, chef du secteur 
du ravitaillement général pour la 
main-d'œuvre spéciale. 

Le cercueil était recouvert des cou-
leurs nationales. Les annamites 
avaient à leur tète l'agent Guilly, re-
présentant le commandant supérieur et 
le commandant direct de compagnie. 
Le service du ravitaillement avait of-
fert une gerbe nouée des trois cou-
leurs. 

Au cimetière des discours ont été 
prononcés par un annamite, camarade 
du disparu, par l'agent Guilly et par 
M. Duval. Voici le discours de ce der-
nier : 

« Au nom de l'organisation du ra-
vitaillement général que je représente, 
qui a eu à se louer des efforts que 
vous avez déployés à son service, je 
tiens avec les représentants de l'auto-
rité française, de.la jeunesse de Fran 
ce et avec vos compagnons, à m'incli-
ner devant votre dépouille mortelle. 

« Volontairement vous et des mil-
liers de vos compagnons, vous êtes 
accourus secourir la France en guerre 
et aujourd'hui alors que vous ne pou 
vez retourner dans votre pays, vous 
continuez à vous mettre à la disposi 

ARRONDISSEMENT 

GOURDON 

turelle par rupture d'anévrisme et da- . tion de la patrie commune pour la ré 
tant de six à huit jours. 
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Chronique des Théâtres 
THEATRE MUNICIPAL 

Réservez votre soirée et matinée du 
dimanche 8 février 1942 au Théâtre 
municipal de Cahors. Vous assisterez 
au spectacle le plus gai et le plus pa-
risien de la saison 1841-42 : « Trois 
heures de Paris » avec les célèbres 
Fredo GARDONI et son ensemble, le 
roi des fantaisistes Félix Paquet, le 
fameux chansonnier Jean Marsac, 
dans un tour de chant nouveau... et 
inattendu, la ravissante Maryse Mar-
ly, et pour la première fois en dehors 
de Paris les duettistes Anne et Marie, 
avec la révélation de la chanson Lini 
Elda. Au même programme aussi les 
nouveaux Jeux Radiophoniques, pré-
sentés à la « mode de Paris », avec 
des prix amusants : bref une soirée 
de gala qui enchantera tous ceux qui 
aiment PARIS-PAN A ME. II est indis-
pensable de louer. 
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Double défense contre 
la constipation 

Vouloir combattre la constipa-
tion sans agir sur le foie qui en est 
le plus souvent responsable, serait 
chose vaine. C'est pourquoi les 
comprimés Vichybol, qui stimulent 
en même temps l'intestin, le foie ci 
la sécrétion biliaire, peuvent être 
considérés comme un remède 
complet de la 'constipation. Vi-
chybol, le soir, supprime les fer-
mentations et assure sans coliques, 
la régularité de l'intestin. 7 fr. 15. 
Ttes Phies. 

Montgesty 
Secours national. — Pendant la 

journée légionnaire en faveur du se-
couf national nn groupe de légion-
naires a fait appel à la générosité 
de la population qui a répondu à 
l'unanimité. 

La collecte a été .dose sur la som-
me de 970 francs. 

Aux noms de tous les malheureux 
qui seront soulagés, nous remercions 
les donateurs de l'accueil fait à ceux 
qui ont prêté leur dévoué concours à 
cette journée de solidarité. 

Saint-Paul-Lahouffie 
La journée légionnaire du 18 jan-

vier. — Nos légionnaires se sont dé-
pensés sans compter et en moins de 
24 heures ils ont, par leurs visites à 
domicile, réuni la jolie somme de 
2.420 francs. 

Bravo pour eux et compliments aux 
braves habitants de notre commune, 
qui ont si magnifiquement répondu à 
l'appel du Maréchal. 

Conseil municipal. —- Le Conseil 
municipal s'est réuni le dimanche 
1" février sous la présidence de M. 
Bernard Lacaze, maire, qui a soumis 
au Conseil le projet de budget primi-
tif 1942. 

Il a exposé ensuite les conditions 
dans lesquelles se poursuivent, en 
plein accord avec le Génie rural, les 
formalités relatives à l'adduction 
d'eau pour le bourg de Saint-Paul. 

Le Conseil a examiné ensuite diver-
ses questions d'intérêt général et a 
prié M. le maire — qui est aussi pré-
sident de la Légion communale — de 
transmettre à ses légionnaires ses fé-
licitations pour la journée du 18 jan-
vier. 

Saux 
Grave accident. — M. Debski, d'ori-

gine polonaise, fermier à Saux, reve-
nait, ces jours derniers, avec sa voi-
ture et son cheval, de prendre diverses 
denrées lui appartenant. Il tomba, on 
ne sait comment, de sur son véhicule. 
Une des roues lui passa sur le corps, 
lui fratui'a un bras et plusieurs côtes 
et lui endommagea la figure. On le 
transporta à l'hôpital de Cahors pour 
y recevoir le traitement convenable. 

Nous souhaitons à ce brave travail-
leur un prompt rétablissement. 

Organisation corporative paysanne. 
— Notre commune a eu la bonne for-
tune d'avoir la visite de M. Carrade 
pour l'organisation et la création d'un 
syndicat corporatif, conformément à 
la loi. Après lecture des statuts le bu-
reau a été formé et M. Cauzit Eiie a 
été désigné comme syndict. M. Luga. 
trésorier et Pouchet Germain, secré-
taire. On a mis un prisonnier comme 
adjoint au bureau. C'est M. Vigou-
reux, fils de notre sympathique maire. 

Maintenant au travail, pour suivre 
les directives du Maréchal. 
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Malaises féminins 
La nervosité, les malaises qui gâ-

chent la vie de tant de femmes ont un 
excellent remède dans les Gouttes Flo-
rides. Cette préparation végétale con-
centrée supprime bien des ennuis fé-
minins. Elle maintient la jeunesse du 
corps et la fraîcheur du visage. Le fla-
con de Gouttes Floride pour un usage 
de trois semaines : 12 fr. 25. Ttes 
Phies. 

novation nationale. Vous êtes mort 
au service de la France et en service 
commandé montrant ainsi le fidèle at-
tachement de l'Annam à son pays. 

« Je souhaite que la bonne entente 
la compréhension, la fraternité conti-
nuent à se développer et à grandir en-
tre nos deux pays. 

« Pour vous, je souhaite que Dieu 
veuille vous prendre en son éternité. » 

Camboulit 
Retour de captivité. — Nous avons 

appris avec plaisir que notre excellent 
compatriote Léon Ségala, boulanger et 
meunier au moulin de Durazou, pri-
sonnier en Allemagne, vient d'être 
rapatrié. 
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Le plus grand des biens 
Notre santé dépend surtout du bon 

fonctionnement de notre organisme 
Un moyen facile d'obtenir ce résul-
tat est de prendre, chaque soir, après 
le dîner, une tasse de l'excellente Usa 
ne Vichyflore. Grâce à ses plantes laxa 
tives, diurétiques, hépatiques, la tisa-
ne .Vichyflore facilite la digestion, 
évite la constipation et entretient ia 
santé. Vichyflore : 8 fr. 90. Ttes Phies 
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Larauffie 
Les enfants de prisonniers. — Voici 

un mois s'installait au château de la 
Rauffie une colonie du Secours Natio 
nal, section « La Famille du Prison 
nier », qui groupe tous les enfants de 
prisonniers de zone interdite qui ont 
besoin pour leur santé de venir en 
zone libre. 

Grâce à la générosité des habitant; 
de Biars, Bretenoux, Gagnac, Loubres 
sac, ces petits garçons ont passé de 
très bonnes fêtes de Noël et du Jour 
de l'An et jusqu'ici ont eu largement 
le nécessaire. 

La colonie a le bonheur d'avoir 
pour parrains Mme et M. Boin qui 
leur dispensent généreusement d'ex 
cellents desserts. 

Ils sont aussi reconnaissants au 
docteur et à Mme Ayrolles ainsi qu'à 
M. Ortal des soins et du dévouement 
qu'ils leur prodiguent. L'aide que 
ceux-ci ont apportée au personnel d 
la Rauffle a permis d'améliorer 
situation matérielle, assez précair 
par suite de la rapidité avec lac 
s'est faite l'installation. 

Les institutrices, instituteurs et en-
fants des écoles de Biars, Gagnac et 
Loubressac, par leur empressement 
apporter leurs dons en linge, chaus-
sures et ravitaillement, ont aidé les 
dirigeants à parer au plus pressé. 

Pour la fête des Rois, les petits 
colons ont eu l'agréable surprise 
d'avoir la visite de leurs camarades 
de Biars et Gagnac qui ne sont pas 
venus les mains vides. Grâce à eux 
ils ont eu jeux, livres, friandises et 
un goûter « d'avant-guerre », selon 
l'expression des enfants de la Rauffie. 

Les Scouts de St-Céré se sont, eux 
aussi, dérangés pour leurs camarades 
moins heureux qu'eux, et, par leur 
entrain, leur ont fait passer quelques 
soirées dont ils gardent un excellent 
souvenir. 

Que tous ces généreux donateurs 
trouvent ici l'expression de la très 
grande reconnaissance des enfants de 
la Rauffie, de leùrs cheftaines et de 
la Directrice. 

iquell 

Gramat 
Mariages. — Nous apprenons avec 

plaisir les prochains mariages de : 
Mlle Adda Beyzon avec M. Delpech, 

cultivateur au village des Cloups. 
Mlle Piérina Beyzon avec M. Lafage, 

cultivateur au Bastit. 
Et celui de notre compatriote M. 

îoger Issaly avec Mlle Coisnard, de 
Paris. 

Aux futurs époux nous adressons 
:ios meilleurs souhaits de bonheur. 

Enfants réfugiés. — Une trentaine 
le fillettes, enfants de prisonniers et 
habitant la zone interdite, - sont arri-
vés à Gramat samedi. Elles ont été re-
mues à la gare par le Comité du se-
cours national et amenées au couvent 
de Notre-Dame-du-Calvaire où les 
bonnes sœurs vont les recevoir et les 
héberger pendant quelques mois. 

Mariages. — Nous apprenons avec 
ilaisir les prochains mariages de : M. 
îeorges Meulet et de Mlle Victoire 
U-bert ; et celui de M. Beffara, de 

Soubrié, avec Aille Delpon, de Pech-
"an'a. Aux futurs époux nous adres-
ons nos meilleurs souhaits de 
jônheur. 

Familles nombreuses. —■ Dimancl-
5 janvier a eu lieu à la salle des fê 
es de notre ville l'assemblée générai 
es familles nombreuses. 
Plus de 80 adhérents avaient répon 

lu à l'appel du comité cantonal. 
Après les souhaits de bienvenue du 

président, M. Decros, la lecture du 
apport financier du trésorier, M 

iaeger, et du rapport moral du secré-
aire Desplat. 

M. Castagnié, premier adjoint qui 
ivaijt été invité par le bureau à cette 
éunion, a exalté la famille dans son 
.locution et donné l'assurance aux 
nembres des familles nombreuses 
irésents de l'entier concours de la 
municipalité. M. Decros l'a chaleu 
eusement remercié de ses réconfor 
antes paroles. 

Après avoir développé les nouveaux 
■ ri'êtés, notre président a fixé à no 
Ire groupement, des consignes; nous 
levons être parmi les bons Français, 
ies plus solides et les meilleurs arti 
sans de la grandeur morale, spiri 
:uelle et matérielle de notre pays. 

Dégagnac 
Les sports. — L'Union sportive de 

Dégagnac recevait dimanche l61' fé 
vrier sur son terrain de La Prade 
l'excellente équipe de Souillac. 

Malgré le mauvais temps cette par 
tie fut intéressante de bout en bout et 
jusqu'à la tin le résultat du match 
fut indécis car les deux équipes 
étaient très près l'une de l'autre. 

Finalement Souillac l'emporta de 
justesse par 3 buts à 2. Dimanche 8 
février grand match de championnat, 
Dégagnac se rendra aux Junies où il 
matchera la Fraternelle, Encore un 
beau match en perspertive ! 

Martel 
Nécrologie. — Nous apprenons le 

décès de Mme VeUve Dupuy née Soli-
gnac Irma, 74 ans, demeurant pl'ice 
des Consuls, à Martel. Nous présen-
tons nos sincères condoléances à la 
famille. 

Naissance. — Une fille, Eveline-
Pierïétte est née à Gluges, chez les 
époux Laguïllaumie Pierre. C'est leur 
deuxième enfant. 

Nos compliments aux parents et nos 
meilleurs vœux à l'enfant. 

Meyronne 
Hgmênée. — Nous apprenons avec 

plaisir le prochain mariage de Mlle 
Marguerite Figes, avec M. Pierre Ar-
naud, brigadier-chef au régiment d'ar-
tillerie coloniale en garnison à Casa-
blanca. Nous adressons aux futurs 
époux nos meilleurs vœux de bonheur. 

Saïnt-Germaïn-du-Bel-Air 
Avis de mairie. —La mairie sera 

B tOUS lt_ 
30 à midi. Les après-

Nadaillac-Ie-Rouge 

AVIS DE DECES 
Monsieur Roger SOULIÉ, sous-éco-

nome du lycée Gambetta de Cahors, 
Madame Roger SOULIÉ, née LAUVEL 
et leur fille Colette, les familles LAL-
BAT, LESCALIÉ, VERMEIL, ROL, 
FAUREL et LAUVEL, ont la douleur 
de vous faire part du décès de 

M. Edouard SOULIÉ 
Officier d'Académie 

Chevalier du Mérite agricole 
Instituteur honoraire 

Adjoint au maire de Nadaillac-le-
Rouge 
leur père, beau-père, grand-père, 
frère, beau-frère, oncle, cousin, parent 
et allié décédé le 1er février 1942, 
dans sa 75" année. 

Les obsèques ont eu lieu à Nadail-
lac le mardi 3 février. 

Le présent avis tient lieu de faire-
part. 

REMERCIEMENTS 
Madame Joseph CA1LLASSOU, Mon-

sieur Robert CAILLASSOU, Madame et 
le Docteur François ARTIGUES, Ma-
demoiselle Madeleine CAILLASSOU, 
es familles FOURCADE, BERNARD, 

RENOUX, REITMANN et DAUX et 
tous les autres parents remercient bien 
sincèrement toutes les personnes qui 
leur ont donné des marques de sym-
pathie et qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

M. Joseph CAILLASSOU 

REMERCIEMENTS 
Madame Georgette ROBINET, secré-

taire général de l'Office départemental 
des mutilés combattants victimes de 
la guerre et pupilles de la Nation du 
Lot, et sa famille remercient les per-
sonnes qui leur ont manifesté de la 
sympathie à l'occasion du décès de 
Mme veuve Emma MAUROU 

mairie. — L,a mairie 
ouverte tous les jours au public, le 
matin de 9 h. 30 à midi. Les après-
midi les lundi, mercredi et samedi de 
14 heures à 16 heures, les dimanches 
de 10 heures à midi. 

Secours national. — La journée lé-
gionnaire au profit du secours natio-
nal a produit dans notre commune la 
somme de 1.300 francs. 

Salviac 
Dans les P.T.T. — Mlle Rigal, sur-

numéraire des P.T.T. au bureau des 
Postes de Salviac est nommée em-
ployée à la Banque de France à Vi-
chy. Elle est remplacée au bureau de 
Salviac par Mlle Besserve de Gau 
miers (Dordogne) à qui nous présen-
tons nos meilleurs souhaits de bien-

^Mllë Rigal était à Salviac depuis 
plusieurs années où elle avait acquis 
l'estime générale. 

Nous lui présentons tous nos regrets 
en raison de son départ. è 
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— SELS — 
LARGAN 

"Votre Dépuratif" 
9 f 05 le Flacon - Ttes Pharmacies 

NE MANQUEZ PAS LE 
PROCHAIN TIRAGE 

LOTERIE 
NATroNAtE J 3 
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ETUDE DE 
Maître Jean FABRE 

Notaire à Cahors 

REMERCIEMENTS 
Le capitaine et Madame Pierre BÉ-

NARD ; le docteur et Madame André 
MARTY remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont té-
moigné leur sympathie et qui ont bien 
voulu assister aux obsèques de 
Mme Vve Louis CABARROT 

née Marie COURPET 
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PETITES ANNONCES 

Achèterai Survolteur-Dévolteur, 
220-110 volts. S'adresser au bureau du 
Journal, qui transmettra. 

■ 
Ecole Ménagère, Cabessut-Cahors, 

demande femme de service. 
■ 

ATTENTION ! CULTIVATEURS ! 
Pour vos ferrures et réparations de 

vos outils agricoles, adressez-vous 
chez FAILLÈRES Louis et RICHÉ Arthur, 

maréchal-forgeron 
qui rouvre l'atelier, 11, rue Pélegry 
Cahors (Lot), à partir du 14 février 
1942. 

■ 
Avis aux chauffeurs de taxi 
Les chauffeurs de taxi du départe-

ment du Lot ayant exercé leur activité 
avant septembre 1939 sont priés de se 
mettre en rapport d'urgence avec le 
Syndicat des artisans du taxi, 40, 
boulevard Gambetta, Cahors. 

Il n'y a pas de Carte de Chance, 
profitez-en. Dès aujourd'hui, achetez 
un dixième Renaissance Française. 

■ 
On cherche à acheter au comptant 

ou en viager dans Cahors ou fau-
bourgs, petite maison avec jardin. 
Faire offres bureau du journal. 

D 
Trouvé un fume-cigares avec 

virole. Le réclamer 6, rue Neuve-St-
Barthélémy. m 

Trois ouvrières bien rétribuées 
sont demandées pour raclage des 
boyaux. S'adresser aux Abattoirs de 
Cahors. 

■ 
Loterie Nationale, 25e Tranche. Spé-

cialisée dans les gros lots, la Renais-
sance Française gagne encore les 
5 millions avec le N° 892.846. Exigez 
toujours les dixièmes « Renaissan-
ce Française ». En vente partout. 
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Promenade ! 
Grand agrément 

mais pas pour vous.., 
...pour vous qui souffrez de douleurs 
et pour qui tout déplacement est pé-
nible, douloureux, parfois impossible. 
Aussi, vous serez bien avisés de pren-
dre des cachets Gandol. D'abord, 
vous serez soulagés car le Gandol cal-
me ; eu outre, vos muscles, vos arti-
culations seront assouplies -et vous 
améliorerez votre état d'une façon du-
rable, car le Gandol, diurétique et 
dissolvant, active l'élimination de 
l'acide urique. La boîte de 20 cachets 
Gandol, sans ennui pour l'estomac, 
vaut 14 fr. 60. Ttes Phies et Phie Or-
liac à Cahors. 

Suivant contrat reçu par M" Jean 
Fabre, notaire à Cahoi's (Lot), le dou-
ze janvier mil neuf cent quarante-
deux, enregistré à Cahors (A.C.) le 
quatorze janvier mil neuf cent qua-
rante-deux, volume 783, Folio 42, nu-
méro 243, le capital social de la socié-
té à responsabilité limitée « Caves 
cadurciennes, Jules Bardin et compa-
gnie » dont le siège social est à 
Cahors, 5, rue de la Chantrerie. a été 
porté de vingt-cinq mille à cinquante 
mille francs, par la souscription de 
vingt-cinq parts nouvelles de chacune 
mille francs. 

Ces vingt-cinq parts ont été souscri-
tes en numéraire respectivement par 
Monsieur Modeste-Jean-Joseph-Louis 
Foissac, négociant en vins demeurant 
à Parnac (Lot), à concurrence de quin-
ze mille francs et par Monsieur Gé-
rard Bardin, industriel, demeurant à 
Labéraudie, commune de Cahors, à 
concurrence de dix mille francs ; tous 
deux de nationalité française. 

Le capital de cinquante mille francs 
de la Société, divisé en cinquante 
parts de mille francs, se trouve répar-
ti de la façon suivante : 

Monsieur Jules Bardin, ancien as-
socié, 15 parts. 

Monsieur Adrien Retournât, ancien 
associé, 10 parts. 

Monsieur Modeste Foissac,' nouvel 
associé, 15 parts. 

Monsieur Gérard Bardin, nouvel as-
socié, 10 parts. 

Total : 50 parts. 
Aucune autre modification n'a été 

apportée aux statuts. 
Deux expéditions audit acte ont été 

déposées au greffe du tribunal de 
commerce de Cahors le seize janvier 
mil neuf cent quarante-deux. 

Pour extrait : Jean FABRE. 
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ETUDE DE 
Maitre BOUYSSOU Jean-Léon 

Licencié en droit 
Notaire à Cahors 
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DANS L'OMBRE DU SOUPÇON 
d'après l'anglais 

>ooooooo 
D'AîfVBHS 

 N° 50 ooooooo< 

. Première partie 
Dessin animé. 

Uoeamentaire. 

Deuxième partie : L'histoire du plus 
beau reportage du monde 

STANLEY ET LEVIGSTONE 
« Les Conquérants Pacifiques » 
avec Spencer Tracy et Nancy Kelly. 

— Oui, mais il faut que je la voie 
d'abord et aussi que je voie le doc-
teur. 

— Alors... pressez-vous, supplia 
le malheureux. Pensez que j'ai fait 
tout ce fatigant voyage, soutenu 
seulement par cet espoir. 

— Je ferai de mon mieux. Je 
pars tout de suite, dit Langogne, en 
se levant. 

Ht, tandis qu'il gagnait la porte, 
deux mots lui parvinrent dans un 
souffle haletant : 

— Faites vite, supplia la voix dé-
faillante. 

XVII 
LANGOGNE MARQUE UN POINT 

Le docteur revenait déjà, pressé 
lui aussi de voir Langogne, pour lui 
parler de son hôte. 

L'écrivain en savait autant que 
lui et ils se mirent vite d'accord 
pour tous les soins à donner, quel-
que coûteux qu'ils fussent, afin de 
prolonger un peu la vie dû malheu-
reux, 

— J'avais grand'hâte de vous 
voir revenu, déclara le docteur, car 
je n'arrivais pas à croire que vous 
aviez envoyé ici, pour un change-
ment d'air, ce malheureux, dont les 
jours sont comptés et je nie deman-
dais si votre excellente Berton n'é-
tait pas dupe de son bon cœur et fie 
.sa crédulité. 

C'est très bon et 1res généreux 
de votre part, mon cher ami, pour-
suivit-il, mais vous accueillez ia 
mort en accueillant ce jeune hom-
me. 

— Je le sais, mais le malheureux 
est amoureux et rien au monde 
n'eut pu l'empêcher ,de venir ici 
pour tenter de voir la femme qu'il 
aime. 

— Je le sais, dit le vieux docteur, 
souriant avec induigsno», mais, 
pour le moment je n'autorise aucu-
ne visite ; il n'a vraiment pas be-
soin d'une émotion violente en ce 
moment ; trouvez un prétexte pour 
qu'il attende au moins jusqu'à de-
main. La mort est proche, mais je 
ne puis permettre qu'il en avance 
l'heure, en recevant une visite aus-

sitôt après l'hémorragie qu'il vient 
d'avoir, cela pourrait provoquer 
une issue fatale. 

La prévoyance du docteur s'ac-
cordait avec les secrets désirs de 
Langogne. 

Il avait promis à Severino, dans 
un élan de pitié, d'aller, sur l'heure, 
à la Faisanderie, pour s'acquitter 
de son message et lui ramener Mme 
Steel. 

Mais il préférait, de beaucoup re-
larder sa visite. 

— Je vais écrire à Mme Steel, dé-
cida-t-il, et je la prierai tic venir 
demain matin voir son voisin d'aû-
Irefois. 

Décidément il ne se sentait pas .e 
courage de se rencontrer face à l'a-
ce avec Steel. Même la pensée de 
traverser le village lui était pénible. 
Il en était presque à redouter que 
les gens qu'il rencontrerait puis-
sent lire sur son visage ses soup-
çons concernant Steel, pis encore, 
la condamnation qu'il prononçait 
en lui-même contre lui. 

Cette pensée le troublait au point 
qu'il renonça à sortir ce jour-là et 
se rendit dans son bureau pour 
écrire sa lettre. 

Ce fut seulement quand il l'eut si-
gnée et cachetée, qu'il pensa à dé-
pouiller son courrier du matin. 

Une lettre attira aussitôt son 
attention. L'enveloppe était de pa-
pier vulgaire et l'écriture ne l'était 
pas moins. 

Il la décacheta vivement avec 
l'intuition qu'elle se rapportait à sa 
préoccupation actuelle. Il ne se 
trompait pas. 

« Monsieur, lui écrivait-on, je 
suis comme vous même sur les tra-
ces de l'assassin de Méchin. Si vous 
désirez apprendre quelques détails 
que je sais être ignorés de vous, je 
peux vous les fournir. 

« Vous me trouverez ce soir à la 
tombée de la nuit, au carrefour de 
la Croix. Je ne veux pas aller chez 
vous, car personne d'autre que vous 
ne doit savoir que nous nous som-
mes rencontrés. » 

La lettre était signée William 
Bell, un nom totalement inconnu de 
Langogne. 

Cependant il décida sans hésiter 
qu'il se rendrait à l'étrange rendez-
vous. 

11 était dans un état d'esprit à ne 
faire fi d'aucun renseignement d'où 
qu'il vienne, quitte à en contrôler 
plus tard l'exactitude. 

Il y avait mille chances contre 
une qu'il se Irouvât en présence de 
l'un de ces ivrognes invétérés qui 
rôdent à Dravers les rues de la ville 
du soir au matin dans l'espoir de 
l'aumône d'un passant naïf ou 
plus vraisemblablement de quelques 
mauvais coups à faire. Il y avait 
gros à parier que l'homme en ques-
tion ne lui dirait rien d'intéressant, 
et pourtant il se pourrait, malgré 
tout, qu'il ait entendu, çà ou là, une 
phrase qui n'était pour lui qu'une 
piste mais pouvait devenir pour le 
justicier, qu'il essayait d'être, une 
preuve nouvelle à l'appui de ses 
soupçons. 

Il jugea cependant sage de ne pas 
prévenir sa fidèle Berton du singu-

lier rendez-vous auquel il se rendait 
car elle aurait sûrement mis en œu-
vre toute sa déférente sollicitude 
pour le retenir. 

Il ne troubla donc pas sa quiétu-
de pendant qu'elle lui servait un 
dîner, d'ailleurs excellent, et un 
peu avant dix heures, après une 
dernière visite à Severino et lui 
avoir renouvelé la promesse qu'il 
verrait le lendemain Mme Steel, il 
sortit clandestinement pour aller 
retrouver son correspondant incon-
nu. 

La nuit était exceptionnellement 
sombre après cette journée de pluie 
et Langogne s'avançait prudemment 
vers le carrefour indiqué, tâtant le 
sol du bout de sa canne, cher-
chant des points de repère sur 
celte route qui lui était familière. 

Il regretta de n'avoir pas pris sa 
bicyclette qui lui aurait donné cet 
avantage d'avoir une petite lampe 
lui permettant de voir au moins le 
visage de son interlocuteur. 

— Est-ce vous, Monsieur Lango-
gne ? demanda soudain une voix 
aux intonations joviales. 

Relevant la tête, il aperçut dans 
l'ombre un petit point rouge : Wil-
liam Bell fumait sa pipe en l'atten-
dant. 

Evidemment, l'homme espérait 
beaucoup de cette entrevue et se 
félicitait de voir qu'on la lui accor 
dait. 

— Je suis Langogne, en effet, et 
ie suppose que vous êtes William 
Bell. 

(à suivre) 

Deuxième insertion 
Suivant acte reçu par Maître 

BOUYSSOU, notaire à Cahors, le vingt 
décembre mil neuf cent quarante et 
un, enregistré à Cahors, A.C., le vingt-
six décembre mil neuf cent quarante 
et un, volume 783 bis, folio 40, numé-
ro 199, bar le Receveur qui a perçu 
les droits, Monsieur FREZALS Louis-
Joseph-François, transporteur, et Ma-
dame Yvette' MAZOT, sans profession, 
son épouse qu'il a autorisée, demeu-
rant ensemble à Saint-Pantaléon (Lot), 
ont vendu à Monsieur LAMBERT 
Pierre-Xavier, négociant, demeurant à 
Cahors, rue Hautes serre, 

Une carte de transport à la deman-
de, de marchandises diverses sur di-
vers itinéraires, pour un camion de 
sept tonnes cinq et une remorque de 
six tonnes, et comprenant la clientèle 
et l'achalandage attachés à ladite 
carte ainsi que tous les droits affé-
rents à cette carte pour l'immatricu-
lation dans les divers Comités tech-
niques. 

Cette vente a été publiée dans le 
Bulletin Officiel des cessions et ventes 
de fonds de commerce du 21 janvier 
1942, numéro 6.è 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront être faites à peine de forclusion 
dans les dix jours de cette seconde in-
sertion, au domicile élu par les par-
ties, à Cahors, en l'Etude de M" Bouys-
sou, notaire. 

Pour deuxième insertion. 
Signé : BOUYSSOU, notaire. 
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ETUDE DE M" G. FONTANGES 
Docteur en Droit, Avoué à Figeac 
demeurant à Figeac, 18, q. Legendre 

(Successeur de son père) 

EXECUTION DE LA LOI 
du 27 février 1941 

A la requête de : 
1° M. Antoine Chambon, propriétai-

re domicilié 62, avenue Carnot à Cau-
déran (Gironde) ; 2° M. Lugan Jules 
propriétaire domicilié à La Ramondie, 
commune de Bagnac (Lot) ; 3° M. An-
toine Chaulet propriétaire domicilié à 
Vebret (Cantal). 

Une distribution par contribution a 
été ouverte au Greffe du Tribunal civil 
de Figeac, pour la distribution aux 
créanciers de la somme de cent vingt-
sept mille quatre cent vingt-sept fr. 
trente centimes, versée à la Caisse des 
Dépôts et Consignations à Figeac le 
vingt-un décembre mil neuf cent tren-
te-sept sous le n° 1.352, par Me Ge-
nillet, huissier à Lacapelle-Marival, 
provenant de la vente des meubles et 
objets mobiliers saisis, exécutée sur. 
Madame Marie-Josépha-Françoise-
Louise de Turenne d'Aynac et M. Hen-
ri Brunet son mari, en son vivant do-
miciliée à Aynac (Lot) et des intérêts 
de cette somme tels qu'ils seront dus 
par la Caisse des Dépôts et Consigna-
tions, au jour du paiement. 

Dans le mois qui suivra la présente 
insertion, tout intéressé appartenant 
à l'une des catégories visées à l'arti-
cle l*1' du décret du 1" septembre 
1939 et à l'égard duquel il ne serait 
pas déjà intervenu une ordonnance 
devant la suspension des délais, pour-
ra former opposition motivée à la le-
vée de cette suspension par simple let-
tre recommandée adressée au Greffe du 
Tribunal civil de Figeac. 

La présente insertion est faite en 
exécution d'une ordonnance rendue 
par M. le juge résidant près le Tribu-
nalnal civil cle Figeac le vingt-quatre 
janvier mil neuf cent quarante-deux, 
enregistrée et en exécution de la loi 
du 27 février 1941. 

Figeac, le deux ifévrier mil neuf 
cent quarante-deux. 

G. FONTANGES, avoué, 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-géranfi L, PARAZINIS. 

U.f. 1671 — 3-M2 


